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Flash information n°10/2017 

 
 
 
 
 

Relèvement au 1er février 2017 du seuil d'assujettissement à la 
contribution de solidarité de 1% instituée par la loi n° 82-939 du 4 

novembre 1982 codifiée. 
 

 
 
 
F Le décret n° 2016-670 du 25 mai 2016 porte majoration de la rémunération des personnels civils et 
militaires de I‘État, des personnels des collectivités territoriales et des établissements publics 
d’hospitalisation, à compter du 1er février 2017 (JO du 26/05/2016). 
 
 
En conséquence, la valeur mensuelle du seuil d'assujettissement prévu à l’article R. 5423-52 du code 
du travail (ancien article 4 —alinéa 1- de la loi n° 82—939 du 4 novembre 1982, codifiée, relative à la 
contribution de solidarité en faveur des travailleurs privés d'emploi) s‘établissant sur la base de l'indice 
brut 296, correspondant, a' l'indice majoré 309, est portée à : 
 

1447,98 euros au 1er février 2017 
 
 
 
 
 
  



CDG 2A 18 cours Napoléon CS 60321  20178 AJACCIO Cedex     Tèl. 04.95.51.07.26 - Fax. 04.95.21.60.75      www.cdg2a.com 
 

 


